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participation aux frais : 2 F

33 ans, n6 i Dublin en R6publique dl
Irlande, a 6t6 membre du Parti Comu-
niste puis de Sinn Fein Officiel avant
de fonder le Parti R6publicain Socia
lisre Irlandais (IRSP).
11. PLUNKETT 6tait 6galement responsable
du syndicat '\^Jorkers Union of lrelandr'.

ma ry reid
3l ans, n6e i Monaghan en R6publique

d'Ir1ande, a 6t6 membre de Sinn Fein Of
ficiel avant de rejoindre 1!IRSP.ot el-
Le 6tait responsable du journal'rStarry
P1 ough " .

M. REID a mil.it6 dans Le mouvement f6mi-
niste.

nichael plankett s tephen king
30 ans, n6 I Trillick en Irlande du

Nord, membre fondateur des comitEs de
soutien a IrIRS? en Grande Bretagne.
S. KING a 6t6 responsable du comit6
r6gional de Dublin de lrIRSP, est mili-
tant de lr"Irish Transport General-
Workers Union".

*
** **
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c€ Qa'lls FaEil|:

l'lRUtlDE du SAD n'et
DEilOCREnNAE

t pat
. SEAN Mc BRIDE Irlandais, prix Nobel- de 1a Paix, Jurisce international

" La r6a1it6 esE que La partition de 1' Irlande par la Grande Bretagne, en d6pit de la volont6 de la majo
rit6 des Irlandais a bris6 la vie de 1r Irlande, au Nord et au Sud.depuis 60 ans. Les prisons lrlandaises
onE 6t6 continuellement remplies au maxj-mum. La protection normale des droits de lrhonrne par la loi est
sujette a tant drexceptions qurils ne peuvent adh6rer au modBle international que gr6ce e. de constanEes
d6rogations.

Les gouvernements Irlandais sont dans une situation de plus en plus contradict,oire avec leur propre
constitution; ainsi, ils emprisonnent et oppriment leurs jeunes a fin de prot6ger la 1oi BriLannique qui
rdgne dans Ie Nord-Est de notre lle.

On a dit, et crest probablement juste, que 1e co0t de 1a part.ition pour 1e gouvernement lrlandais, en
terme de mesures de s6curit6, prisons, cours sp6ciales, police sp6clale eE arm6e sr6lEve b 20% des d6pen-
ses totales de 1r6tat.

La partition de lrIrlande a provoqu6 une situation continuelle de guerre civile, I la fois en Irlande
du Nord et dans 1a R6publique du Sud depuis T922,"

. LES COURS SPECIALES

En I94I, le gouvernement de I' Irlande du Sud a cr66 lerroffense Against the State Act 4I " dont lraspect
essentiel fut la cr6ation des Cours Sp6ciales, La r6publique sles! plac6ren retlait de Ia Section 6 de la
chart e des Nations Unies sur les droits de I'homme afin drinstituer ces Cours Sp6ciales. Depuis 1972, ces
Cours fonctinnent avec trois juges choisis par le gouvernement qui peu! les remplacer par des officiers
de 1r arm6e,

Malgr6 de tr6s fortes prolestations, le gouvernement srest retir6 de la convention Europ6enne des droits
de lfhomme eo T916. Juste avanL que nrinlervienne le vote au parlement, une bombe avai! explos6 dans une
voiture i Dublin, tuant de6 civils. Un gang loyaliste, venu drlrlande du Nord, a 6t6 tenu pour responsable
et i1 apparatt clairement que les Services secrets Britanniques avaien! planifi6 lraEtentat.

Amnesty International est intervenue aussi en Irlande du Sud depuis 1976 en d6taillant Ie nombre crois-
sanE de cas de tortures et en condamnant les moyens utl1is6s par une section de Ia police Politique, ain-
si que 1es cours sp6ciales. Toutes ces prises de posiEion drAmnesty InternaLional furent ignor6es par le
gouvernement de Dublin.

Pour am6liorer lrefficacit6 de 1r Act 4I, un amendement y fut introduit en 1972: La pollce nra pas besoin
de fournir de preuves testimoniales auEres que sa d5claration; crest h lraccus6 de fournlr 1es preuves de
sa non-culpabiliE6.

men6e par Bobby SANDS et ses cama Ce sont 6galement des policiers et
. LES ASSASSINATS rades en 198r pour I'obtention du soldats qui, organis6s en',escadrons

statut politique. C'est 6galement de la mort'r, ex6cutent des gens danspoLrrreuEs l:;,::T::'l::',:i::lli:,:."::oi" l:.;:;,;:::,':"::u::X;:,1:"i:: ::::"_
Les assassinats de diriseants "i:T"i:flli3l'".r"er.re en rrlan- 

risme'

;:,::':':::::::.:":l'i:liioli"' ::r::.X::o ""' ra plus important .L E s r N FoR MArE u Rs
-Seamus COSTELLO, fondateur de 1r
rRSp, assassin6 i Dubrin en tett. dr:,:lltiilli; 1,1"'ol il;:.::r:::;
-Miriam DALY, pr6sidente,de I'IRSP, i gardiens pour un prisonnier Pour obtenir des r6ductions de

assassin6e d Belfast en 1980. Peine, queLques prisonniers acceP-
-Ronnie BUNTING et Noel LITTLE, di- tent de signer des d6positions
rigeants de IIIRSP, assassin6s a r r h F hAF^- r6dig6es par la police RUC denon-
Belfasr en ocrobre 80. . L A R E PRESS I ON ilit r""r" suppos6s camaradea, les
-Maire DRIJI"M, vice-pr6sidente de condamnant d Ia prison i vie sans

'_jlil",llx;i;:"::il::"il,1"11; ""_ A u QUort Dl E N ::H:",;::":; ::ff:"H";:,ol:;":*-
mit6s anti-blocs H, assassin6 en Ce sont 1es lois sc6l6rates d6- internationnaux, PermeE au gouver-
1980. crites ci-dessous, crest 6galement nement de Londres drincarc6rer des

Sans compter 1es multiples Lenta lrarm6e quadrilLant 1es quirtierr rnilitants Politiques g6nant.s.
tives dont ont 6t6 victimes Gerry comme en Argentine ou au Chili, ce
ADAMS, Bernadette DEVLIN, Joe sont les quartiers surve116s en per-AUSrrN"' 

H::":: :::.ui:,"ffi1il,:: lli.iliL c,esr pour rouLes ses raisons
dridentit6s subis chaque jour. que les irlandais mEnent la lutte.

aLA PRISO N - crest aussi lrutilisation des bal- CresL pour ces mcmes raisons que
les en plastique qui, bien qurinter- nous devons leur accorder le statut

La prison en rrlande, nous en ::::".:il"i:"r:lliH:":"":.ffi::"::, 
de r6fugi6 polirique.

connaiss tous les conditions de civils innocents dont de nombreux en-vie par 1rh6rotque grEve de la faim frr.,t". 
. . , - .



. NOUVELLES CONDITIONS DI EXTRADITION

Conform6ment i 1a l6gislaEion internationale habituelle, te11e 1a convention Europ6enne de T951, les ar
ticLes'44 eL 50 de "lracte sur 1'extradition" de 1965 en vigueur en Irlande jusquri pr6sent refusent lrex-
tradition dans 1es cas relevant "de d6Lits poliuiques ou en liaison avec des d61its politiques".

Les choses changent aujourdrhui eE les Britanniques ont r6ussi h convaincre Le gouvernement actuel de Du-
blin d'harmoniser 1es accusations et les condamnations de militants r6publicains de part eL drautre de la
frontiEre. Tous 1es gouvernements pr6c6dents ont consid6r6 la partition come il16git.ime , les activiE6s
visanL i combattre cette partition, meme condamn6es, 6taient toujours consid6r6ejcomme politiques au Sud.
Cette attitude est en contradiction avec Ia constiEution de 1a r6publique dont l'introducEion indique que
les lois de la r6publique sont valides sur 1'ensemble des 32 comt6s d'Irlande ( y compris donc 1es 6 com-
t6s du Nord-Est sous administration Britannique ).

Un pas important vient d'Otre franchi dans cette direction puisqu'en llars dernier, Dominic llc Glinchey,
responsable de 1' INLA ( organisation menant la Lutte arm6e contre 1es Britanniques ) a 6t6 arr6t6 au Sud
et im6diatemen! extrad6 i Bel iast.

Un comit6 de juristes Irlandais stest constit.u6 pour Lutter conEre 1a 1oi visant a auEoriser de celles
exEraditions; Sean llc Bride en a pris la tcte.

E7e7 D',EnCEPTtoil
en

tRUtlDE Da tl 0RD
" La loi doit etre ut.ilis6e simplement come une autre arme dans lrarsenal du gouvernement, et dans

ce cas ne constiEue pas plus qurune couverture de propagande pour se d6barrasser de membres g6nants du
public.,. Pour agir avec efficacit6, les activit6s des services judiciaires doivent Otre 1i6es h L'effort.
de guerre de maniEre aussi discrdte que possible.rr

Telles sont les recommandations du Brigadier-G6n6ra1 Frank Kitson, dont les th6ories anti-insurrect.ion-
nelles exp6riment6es en Afrique et en Asie, sont appliqu6es en lrlande du Nord.

Dds 1922, 1e Civil Authority Act, autrement dit 1e I'Special Power Act", est introduit. Des pouvoirs
excepLionnels sont conf6r6s i lrarm6e et i la police. 11 permet:
l- drarreter sans mandat.
2- dremprisonner sans inculpation ni procEs et de refuser le recours 2L lrHabeas Corpus ou ) une cour de
justice.
3- de p6n6trer et de fouiller dans les maisons sans mandat et avec effracEion d nrimport.e que11e heure du
jour et de 1a nuit.
4- de d6clarer le couvre-feu et drinterdire 1es meelings, les rassemblements (fetes et march6s compris).
5- de permettre la flagellation comme ch2timent, de refuser quron soit jug6 par un jury.
7- d!arr6ter les personnes quron d6sire citer cofime t6moiru, les retenir par 1a force et les contraindre i
r6pondre aux questions sous peine dramende, mOme si 1es r6ponses permeLtent de 1es incriminer.
8- de commettre tout acte mCme s.'iL a une incidence sur 1es droits de propri6t6 priv6e.
9- dremp€cher la visiEe des parents ou des conseillers juridiques i. une personne emprisonn6e sans jugement
IO- d'emp'echer une enqubte aprds la mort drun prisonnier,
11- d'arreLer une personne qui de "bouche 5 oreilleil r6pand de fausses nouvelles ou fait de fausses d6cLa-
rations.
12- drinterdire 1a diffusion de t.out journal,
16- drarr€ter Loute personnes qui agit. de fagon calcul6e a porter pr6judice h 1a pr6servation de 1a paix
ou du maintien de l'ordre en Irlande du Nord.

Des Specials Power Act, le premier ministre drAfrique du Sud Vorster a dit en 1963 qu'il regrettait
de ne pas poss6der un arsenal l6gal aussi 6tendu.

En 1973, une nouvelle l6gislation remplace le Speci al Power Act: L'Emergency Provision Act, Cette 16-
gislation nrest pas une importante modification; mais une adaptation du Special Power Act aux besoins
pratiques de lrarm6e et de la police:
l- tout constable de 1a Royal Ulster Constabulary peut arreter un suspect sans praduire de mandat drarr6t,
2- la personne arret6e peut etre gard6e a. vue trois jours (avec lrextention du Prevention of Terrorism
Act a lrlrlande dy Nord, cette p6riode passe d sept jours). La police R.U.C, peut refuser d'admettre
avocats, amis ou parents et rend difficile ltaccBs aux m6decins.
3- la police peuE prendre les empreintes digitales eE la photographie drun suspect sans en r6f6rer ) lr
autorit6 sup6rieure. De meme pour une perquisition.d domicile,
4- lrarm6e britannique peut arreter une personne qurelle suspecEe eE 1a garder pendant quaEre heures
(en pratique, lrarm6e d6tient une personne quatre heures puis 1a remet ) La police R.U,C. qui peut 1a
maintenir en prison sept jours).
5- lrarm6e peut arrCter des personnes et des v6hicuLes et les fouiller sur la voie publique.
6- on peut inEerner ou emprisonner sans jugement.

Ainsi, 1a d6tention en vertu de pouvoirs sp6ciaux, 1es interrogatoires dans des circonstances sp6-
ciales -au cour drune arrestation prolong6e-, 1a condamnation par des tribunaux sp6ciaux, sans jury, 1es
Diplock Court, par un juge politiquement anim6 par ses convictions unionistes pro-britanniques, te11e est
La filidre qui arrache un homme ou une femme des ghettos nationalistes pour 1es projeter dans 1es cellules
de Long Kesh,

I



. Le 5 octobre 1983, la Cour drAPPel
de la Chambre d'accusation a annul6
toute 1a proc6dure engag6e 1e 28 aout
1982 contre SEePhen KING , Michael
PLUNKETT et Mary REID.

o Le 2l octobre 1983, iIs d6Posent
une demande de sEatut de r6fugi6 po-
Litique auprds de 1r Office Francais
de Protection des R6fugi6s ec APa-
trides.

o Le 26 janvier 84, lroFPRA rejet-
te cet.te demande. Ce rejet laisse
craindre des mesures drexpulsion ou
dr6loignemenE h leur encontre.

o Le 22 f6vrier, ils font appel
devant 1a Commission de recours de 1l
OFPRA.

o Le 21. f6vrier, leurs papiers sont
renouvell6s en attente de 1a d6cision
de 1a Comission de recours.

o Le B mars, le Tribunal de Paris a

condamn6 1e "quoEidien de Paris'', re-
connaissant le caractEre dif famatoire
d.run article Pr6sentan! les 3 irlan-
dais comme des ttterroristesrr.

. Le 11 avril dernier, le comman-

dant Jean-l"lichel BEAU, inculp6 de

"subordination de temoinB" depuis
juillet dernier, affirme avoir trom-
p6 la justiee sur ordre du cormnan-

dant Christian PROLTEAU, conseiller
technique du Pr6sident de la R6Pu-
blique
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Nous demandons que 1es Trois Irlandais de Vincennes, MARY RXID, MICK PLUNKETT eE

STEPHEN KING, puissent b6n6ficier du droit drasile pour vivre et travailler en Erance
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